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Mesdames Messieurs 

Ma délégation, qui s'associe aux déclarations faites respectivement aux noms du 
Mouvement des Non- Alignés 



" 

la délégation marocaine qui reconnaît l'importance du renforcement du dispositif 
mis en œuvre par l'Organisation des Nations Unies et ses Etats membres pour prévenir 
l'impunité, insiste particulièrement sur l'importance de renforcer les efforts parallèles 
visant à prévenir les manquements aux normes de conduite, à raffermir la formation 
juridique des membres du personnel civil et militaire de chaque Etat sur leur 
responsabilité pénale en vertu de leur dro26.7 Tj
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leur incombe de respecter les règles de conduite de l'ONU ainsi que les lois et les 
réglementations du pays hôte et sur les conséquences en matière de responsabilité de 
tout manquement ou infraction commise. 

Mesdames Messieurs 
Ma délégation nourrit l'intime conviction que la légitimité des actions de notre 

Organisation dépend largement de la confiance dont elle jouit. Les infractions 
commises par des personnes participant à des missions des Nations Unies ne portent 
pas seulement préjudice aux victimes et aux pays hôtes, mais également à l'ensemble de 
la Communauté internationale. 

Pour préserver cette crédibilité, les États Membres doivent conjuguer leurs 
efforts afin de garantir que les infractions commises par le personnel des Nations Unies 
ne restent pas impunies et ce, dans le respect des principes universels du procès 
équitable, 




